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NEUROCHIRURGIE – MAYOTTE / RÉUNION 
 

I - ETAT DES LIEUX 

Etablissement avec autorisation d’activité : CHU Sud Saint-Pierre 

En 2015, il y a eu 444 séjours de patients résidant à La Réunion et 75 séjours de patients résidant à 
Mayotte pour neurochirurgie. Le taux de recours standardisé pour 1 000 habitants à La Réunion est 
similaire à celui de la France entière de même que la densité de neurochirurgiens pour 100 000 
habitants. 

A Mayotte, le taux de recours est légèrement moindre et aucun neurochirurgien n’y exerce. 

 Mayotte Réunion France entière 

Nombre de séjours – 2015 (1) 75 444  

Nombre de lits installés – 31/12/2015 (2) 0 18  

Taux de recours brut pour 1 000 habitants – 2015 (1)(3) 0,35 0,53 0,67 

Taux de recours standardisé pour 1 000 habitants – 2015 (1)(3) 0,51 0,65 0,67 

Nombre de neurochirurgiens – 01/01/2016 (4) 

Libéral 
Salarié* 

0 
0 
0 

7 
1 
6 

 

Densité de neurochirurgiens pour 100 000 hab. – 01/01/2016 (3)(4) 0 0,8 0,8** 
 

Sources : (1) PMSI, (2) SAE, (3) INSEE estimation population 2012, (4) RPPS 

* le nombre de salarié est à prendre avec précaution car les professionnels de santé salariés ne mettent pas systématiquement  

leur dossier à jour au niveau du RPSS 
** métropole 

 
 

Définition 
Nombre de séjours : il s’agit du nombre de séjours des patients résidant sur un territoire quel que soit l’établissement où ils ont 

séjournés. 

Taux de recours brut : nombre de séjours de patients résidant sur un territoire pour 1 000 habitants du territoire. Attention, il 

n’est pas possible de comparer des taux de recours brut entre territoire.  
Taux de recours standardisés : nombre de séjours de patients résidant sur un territoire standardisés sur la population de la 

France entière de 2012 pour 1 000 habitants. Permet de faire des comparaisons entre territoire.  

Densité de professionnels de santé : nombre de professionnels de santé pour 100 000 habitants (pop. estimée INSEE 2015). 
Flux d’attractivité : déplacement entre la commune de résidence des patients et le lieu d’exécution de l’acte ou de 

l’hospitalisation. 

Le nombre de jours potentiels, estimés et besoin en lits estimés sont basés sur une exploitation annuelle d’un lit de 365 jours, 

pour un taux d’occupation moyen de 90%. 
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Le taux de recours standardisé est de 0,65 séjour pour 1 000 habitants à La Réunion en 2015 et 0,51 à 
Mayotte. 

A La Réunion, les taux de recours les plus élevés se situent sur les communes de Saint-Philippe (1,52), de 
Salazie (1,36) et de Bras Panon (1,17). 

Seul le CHU site Sud a une autorisation de soins en neurochirurgie.  Toutefois, quatre autres 
établissements à La Réunion ont eu moins de 10 séjours chacun de neurochirurgie au cours de l’année 
2015, ainsi que le CH de Mayotte (24 séjours). 

Pour les patients résidant à La Réunion, 52 séjours ont été effectués en métropole, soit 11,7% des 
séjours.  

Pour les patients résidant à Mayotte, 48 séjours ont eu lieu à La Réunion (64% des séjours) et 3 en 
métropole. 
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II – PROJECTION 2020, 2030, 20401 

Toutes choses égales par ailleurs, les projections sont basées sur l’évolution de la population - estimation INSEE - à horizon 
2020, 2030, 2040 et sur le taux de recours constant de La Réunion (scénario 1) ou de la France entière (scénario 2) 

 
Le nombre de séjours estimés pourraient dépasser 
les 500 séjours en 2020 et être compris entre 550 et 
700 en 2040, selon le scénario appliqué. 
 
Les deux scénarios font ressortir un capacitaire 
insuffisant au regard des besoins estimés. En 2015, 
le taux d’occupation est de 116%. Le scénario 1 
projette un taux d’occupation, toute chose égale par 
ailleurs, de 145% en 2040. Le scénario 2 prévoit un 
taux d’occupation de 183% en 2040. 
 

  2015 2020 2030 2040 

Scénario 1 

taux de recours régional 2015 

constant 

Taux de recours (‰) 0,53 0,53 0,53 0,53 

Nombre de jours potentiel  5 913 5 913 5 913 5 913 

Nombre de jours estimé 6 863 7 438 8 078 8 596 

Besoin en lits (+) /Excédent (-) 2 4 5 7 

Scénario 2 
taux de recours national 2015 

constant 

Taux de recours (‰) 0,67 0,67 0,67 0,67 

Nombre de jours potentiel  5 913 5 913 5 913 5 913 

Nombre de jours estimé 6 863 9 360 10 165 10 818 

Besoin en lits (+) /Excédent (-) 2 8 10 12 

Source : PMSI MCO, projection INSEE 

 

 

III - SYNTHESE 

Au regard des taux de recours et des projections, mais aussi du haut degré d’expertise médico-
chirurgicale justifiant de ne pas disperser une ressource rare, il est proposé de ne pas créer 
d’autorisation supplémentaire de neurochirurgie adulte, mais de veiller à ce que les capacités d’accueil 
soient étoffées au sein de l’implantation existante.  

Il peut être envisagé la création d’une autorisation de neurochirurgie pédiatrique facilitant l’accès à cette 
prise en charge dans des conditions satisfaisantes de sécurité (en 2016, la neurochirurgie pédiatrique 
représentait 61 séjours pour La Réunion et 31 séjours pour Mayotte, réalisés en grande partie au CHU 
site sud). 

 

                                                             
1
 Les projections ne concernent que La Réunion car à ce jour l’INSEE ne produit pas de projection de population sur Mayotte. 


